
Invitation
Comité de lignes
Nantes <> Pornic
Nantes <> St-Gilles-Croix-de-Vie
Nantes <> St-Jean-de-Monts
Nantes <> Noirmoutier
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La Région des Pays de la Loire, autorité organisatrice du service 
régional de transport de voyageurs, a mis en place dix comités de 
lignes couvrant la totalité du réseau.

Dans un souci constant d’améliorer le fonctionnement du réseau 
TER et de donner à l’usager une place centrale, la Région invite 
les usagers, les collectivités concernées, les associations (parents 
d’élèves, usagers des transports, personnes handicapées…) à 
échanger en présence de SNCF, exploitant et gestionnaire du 
réseau.

Les objectifs de ces réunions sont de renforcer la qualité du service 
régional, d’échanger sur les évolutions de l’offre de transport et 
les tarifications, d’informer les voyageurs sur les sujets d’actualité 
(travaux, gares, infrastructures…).

Pour chacun, c’est l’occasion de se faire entendre, afin d’améliorer 
constamment les conditions de transport.



Alain HUNAULT
 Président de la Commission 

Transports, mobilité, infrastructures
du Conseil régional
des Pays de la Loire

a le plaisir de vous convier

à la prochaine réunion
de votre Comité de lignes

jeudi 18 mai 2017 à 18 h 15

Salle de la Baritaudière
rue des Pins

85270 Saint Hilaire de Riez

Dossier de réunion à télécharger sur
www.paysdelaloire.fr/ma-region-et-moi/comites-de-ligne/ 



Région des Pays de la Loire
Direction des Transports et des mobilités
1 rue de la Loire 44966 Nantes CEDEX 9

Tél. : 02 28 20 54 30
comitedeligne@paysdelaloire.fr

PROGRAMME

18 h 15  Accueil et introduction par Roch Brancour, 

18 h 30    Présentation de l’actualité des lignes

• Région des Pays de la Loire
• SNCF

18 h 45 Débat avec les participants

• Les horaires
•  Le fonctionnement de votre ligne

(ponctualité, suppressions, surcharges...)
• Les pôles d’échanges multimodaux (PEM), gares et haltes
• Les tarifs et titres de transport
• Les travaux
• Points divers

20 h 15 Vin d’honneur


